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INTRODUCTION 
En Belgique, la mise en chômage temporaire de tra-

vailleurs peut être sollicitée pour toute une série de 

motifs. Parmi ceux-ci, le chômage temporaire pour 

raisons économiques  est le plus important. Selon la 

réglementation1, il peut être activé lorsque l’em-

ployeur se trouve face à un manque de travail dû à 

des facteurs économiques à caractère temporaire. 

Le besoin de suspendre temporairement un ou plu-

sieurs contrats de travail varie d’une entreprise à 

l’autre et dépend à la fois de facteurs internes et de 

facteurs externes — sectoriels, nationaux ou même 

internationaux. Ce besoin subit clairement l’in-

fluence de la conjoncture économique générale 

(Nuyts & Votquenne, 2024). En période de difficul-

tés économiques, non seulement le nombre d’em-

ployeurs ayant recours à ce dispositif augmente, 

mais aussi le nombre moyen d’unités budgétaires 

(équivalents temps plein) par employeur. En pé-

riode plus favorable, on observe une baisse nette, 

tant du nombre d’entreprises concernées que de 

l’intensité d’utilisation. 

Cependant, même à son  niveau le plus bas, observé 

juste avant la crise du coronavirus, le taux de chô-

mage temporaire reste en Belgique singulièrement 

élevé, surtout en regard des pays voisins. Cela s’ex-

plique par le fait que, dans notre pays, le chômage 

 

1  Voir https://www.onem.be/employeurs/chomage-tempo-
raire/chomage-temporaire---manque-de-travail-pour-
causes-economiques-pour-ouvriers 

temporaire économique ne fonctionne pas unique-

ment comme un instrument de gestion de crise des-

tiné à prévenir des licenciements immédiats en pé-

riode de difficultés économiques, mais aussi 

comme un outil de flexibilité en dehors des pé-

riodes de crise, permettant aux employeurs d’ajus-

ter leur capacité face à des chocs non liés à une si-

tuation de crise (Sels & Herremans, 2009). 

Une problématique qui revient souvent dans la lit-

térature en lien avec le chômage temporaire éco-

nomique est son utilisation prolongée et structu-

relle (Sels & Herremans, 2009), (Struyven, Van 

Waeyenberg, & Vandekerckhove, 2016) 

(Fluchtmann & Hijzen, 2026 (à paraître)) 

(Bermudez, et al., 2025), qui entraînerait une rigidi-

fication du marché du travail et un coût budgétaire 

élevé. Sur le plan quantitatif, on dispose toutefois 

de peu d’éléments permettant d’apprécier ce que 

cette théorie signifie concrètement en termes de 

durée, d’ampleur et d’impact budgétaire des dispo-

sitifs de réduction du temps de travail, tels que le 

chômage temporaire économique. 
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Étant donné que les statistiques de l’ONEM repo-

sent sur des données de paiement, l’attention des 

études menées par l’ONEM s’est jusqu’à présent 

principalement portée sur les trajectoires du point 

de vue des travailleurs (Nuyts & Votquenne, 2024). 

Dans cette étude, nous changeons d'orientation 

pour nous concentrer sur les employeurs ayant fait 

appel au chômage temporaire économique. Cette 

analyse est rendue possible notamment par le croi-

sement des données relatives aux employeurs re-

courant au chômage temporaire issues de l’ONEM, 

avec les données sur les faillites provenant du 

Fonds de fermeture des entreprises (FFE) et celles 

relatives aux restructurations fournies par le SPF 

Emploi, Travail et Concertation sociale. Cette com-

binaison de sources de données permet de définir 

les différentes modalités de recours au chômage 

temporaire pour raisons économiques par les en-

treprises, d’analyser les liens éventuels entre ce re-

cours et les faillites ou restructurations, et de four-

nir des éléments chiffrés sur l’ampleur et l’impact 

du recours au chômage économique temporaire.  

 

L’étude s’inscrit dans une réflexion sur le rôle et la 

portée du recours au chômage temporaire pour rai-

sons économiques dans les trajectoires des em-

ployeurs. Concrètement, elle se concentre sur deux 

questions de recherche institutionnellement perti-

nentes, auxquelles cette analyse de trajectoires (la 

première menée par l’ONEM portant spécifique-

ment sur les trajectoires des employeurs) est en 

mesure d’apporter des éléments de réponse : 

• La première question porte sur le point de 

savoir si le chômage temporaire pour rai-

sons économiques remplit effectivement 

une fonction de tampon face aux faillites. 

Cette question est pertinente au regard du 

lien institutionnel entre l’ONEM et le Fonds 

de fermeture des entreprises (FFE), ainsi 

qu’en cohérence avec des constats anté-

rieurs relatifs au rôle du dispositif dans la 

prévention des pertes d’emploi et de reve-

nus pour les travailleurs. 

 

• La seconde question concerne l’existence 

éventuelle de risques liés au recours au dis-

positif, dans un contexte où une quantifi-

cation du recours « structurel » au chô-

mage temporaire par les employeurs est 

réalisée pour la première fois. Cette ques-

tion revêt une importance institutionnelle 

en ce qu’elle éclaire l’efficience de l’utilisa-

tion des moyens mobilisés dans le cadre de 

ce régime. 

La prise en compte conjointe de ces deux questions 

permet en outre d’apporter une lecture nuancée 

aux cadres théoriques existants relatifs aux risques 

potentiels de rigidification du marché du travail as-

sociés à un recours étendu au chômage temporaire 

pour raisons économiques. 

 

L’étude suit une structure progressive. Après cette 

introduction (chapitre 1) et la présentation de la 

méthodologie (chapitre 2), les trajectoires de re-

cours au chômage temporaire par les employeurs 

sont d’abord analysées de manière générale (cha-

pitre 3). Ces trajectoires sont ensuite croisées avec 

des caractéristiques des entreprises, telles que la 

taille, le secteur d’activité et l’âge (chapitre 4). Ces 

chapitres constituent en d’autres termes l’analyse 

de base, qui forme le socle nécessaire à l’examen 

des deux questions de recherche spécifiques. 

Il est ensuite examiné comment ces trajectoires se 

rapportent à des issues telles que la faillite et la 

restructuration (chapitre 5), afin d’identifier dans 

quelle mesure elles présentent des indications se-

lon lesquelles le dispositif remplit ou non sa fonc-

tion de tampon face aux faillites, et dans quelle me-

sure ces constats éclairent la question d’une 

éventuelle rigidification du marché du travail. Enfin, 

un dernier chapitre (chapitre 6) se penche sur le re-

cours prolongé et structurel au chômage tempo-

raire, en accordant une attention particulière à l’in-

tensité, aux cas atypiques (outliers) et à la place de 

ces phénomènes dans le débat plus large en ma-

tière de politique de l’emploi et de marché du tra-

vail relatif au chômage temporaire pour raisons 

économiques. Les principaux résultats sont synthé-

tisés dans une conclusion finale.  
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2 

MÉTHODOLOGIE 
2.1 
Procédures et datastructures 

La réglementation concernant le chômage tempo-

raire pour raisons économiques prévoit plusieurs 

formes de suspension, en fonction de l’ampleur du 

chômage temporaire. 

Une suspension complète concerne une courte pé-

riode durant laquelle les travailleurs touchés par le 

manque de travail sont entièrement placés en chô-

mage temporaire. Il est également possible de sus-

pendre partiellement le contrat, par exemple pour 

quelques jours par semaine, les travailleurs conti-

nuant à travailler les autres jours. Les conditions 

spécifiques diffèrent selon qu’il s’agit d’ouvriers ou 

d’employés, et la durée maximale de la suspension 

varie également. Dans certains cas, une semaine de 

travail obligatoire est imposée. Le tableau ci-des-

sous présente quelques modalités générales du 

chômage temporaire pour raisons économiques. 

Dans la notification préalable adressée à l’ONEM, 

les entreprises communiquent une première esti-

mation de leurs besoins en chômage temporaire 

pour raisons économiques. Cette déclaration fixe le 

cadre maximal dans lequel elles peuvent recourir à 

ce régime. Chaque mois, l’entreprise indique via le 

formulaire DRS5 (Déclaration de Risque Social 5) le 

 

2 On notera que dans de rares cas très spécifiques, une de-
mande via DRS5 ne mène pas à un paiement, par exemple 
si le travailleur fait l’objet d’une sanction à l’ONEM. 

besoin réel en chômage temporaire pour raisons 

économiques. 

Dans cette étude, nous nous basons sur les données 

de paiements2, qui, tout comme les données DRS5, 

reflètent les besoins réels des entreprises, mais s’en 

distinguent dans la mesure où elles tiennent égale-

ment compte d’éventuelles périodes de maladie ou 

de congé des travailleurs — périodes durant les-

quelles aucune allocation de chômage temporaire 

pour raisons économiques n’est due. 

Les données de paiement permettent d’identifier 

les entreprises sur la base de leur numéro d’enre-

gistrement auprès de la Banque Carrefour des En-

treprises (BCE). Ce numéro ne fournit aucune infor-

mation complémentaire concernant les unités 

d’établissement. Grâce à ce numéro BCE, il est tou-

tefois possible d’établir des liens avec les données 

de l’ONSS issues de la base de données des em-

ployeurs, ainsi qu’avec les données relatives aux 

fermetures d’entreprises impliquant des pertes 

d’emploi (provenant du Fonds de fermeture des en-

treprises – FFE) et celles concernant les restructu-

rations (obtenues auprès du SPF Emploi, Travail et 

Concertation sociale). 
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Les différentes situations liées aux difficultés éco-

nomiques rencontrées par les employeurs amènent 

divers schémas d’utilisation du régime. Dans les 

sous-chapitres suivants, nous définirons les limites 

de notre investigation, les critères pris en compte 

dans la recherche et les types d’usage du régime 

identifiées pour développer l’analyse. 

 

 

 

 

  

Chômage temporaire pour cause de manque de travail pour raison économique – modalités 

Ouvriers 

Type de suspension Jours de travail Durée maximum 

Suspension complète 0 jour de travail 4 semaines (28 jours calendrier)  

Grande suspension < 3 jours de travail / semaine ou  

<1 jour de travail / 2 semaines 

(minimum 2 jours de travail) 

3 mois 

Petite suspension ≥ 3 jours de travail / semaine ou  

≥ 1 jour de travail / 2 semaines 

12 mois 

 

Dans le cas d’une grande suspension ou d’une suspension complète, une semaine de travail complète 

est obligatoire avant de pouvoir entamer une nouvelle période. La période de deux semaines commence 

au premier jour de chômage temporaire. 

Employés 

Type de suspension Jours de travail Durée maximum 

Suspension complète 0 jour de travail (16 semaines calendrier) moins 

(nombre de semaines de travail 

à temps réduit / 2) par année 

calendrier. 

Grande suspension Travail à temps réduit supérieur 

ou égal à 2 jours de travail/se-

maine 

(26 semaines calendrier) moins 

(nombre de semaines de sus-

pension complète x 2) par an-

née calendrier. 

Er is geen verplichte werkweek voor bedienden. Een kleine schorsing is niet mogelijk voor bedienden. 

De periode van 7 kalenderdagen begint altijd op maandag.  
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2.2 
Période d’analyse 

L’ONEM dispose de longue date de données très 

complètes sur les usagers du chômage temporaire 

en tant que personnes physiques. Les données re-

latives aux employeurs faisant appel au dispositif ne 

sont par contre disponibles, elles, que depuis 2012. 

Partant de cette limite, nous avons opté pour une 

analyse du comportement d’utilisation du chômage 

temporaire pour raisons économiques par les em-

ployeurs sur une période courant de janvier 2012 à 

décembre 20193, soit 8 ans ou 96 mois d’analyse.  

Les analyses ne tiennent pas compte du groupe 

d'employeurs pour lesquels nous n’observons du 

chômage temporaire économique qu’en 2012. Les 

données n'étant disponibles qu'à partir de janvier 

2012, l’inclusion de ce groupe suivant la méthodo-

logie décrite au chapitre 2.4 aurait  faussé les résul-

tats. 

 

 

La période de référence 2012-2019 se prête parti-

culièrement bien à une telle recherche. Elle s’in-

tègre dans une conjoncture initiale de fin de crise 

(la crise bancaire de 2009-2010) où l’urgence aiguë 

est passée mais où, sous l’effet de phénomènes 

d’hystérèse4, un certain nombre d’employeurs con-

tinuent néanmoins de rencontrer des difficultés 

économiques susceptibles de déclencher le recours 

au chômage temporaire. Cette période est ensuite 

suivie d’un processus de normalisation, aboutissant 

à un niveau historiquement bas du recours au chô-

mage temporaire. La combinaison d’un pic initial et 

d’une phase de normalisation relativement longue 

en fait une période particulièrement propice à 

l’analyse des dynamiques à l’œuvre dans les trajec-

toires des employeurs. 

Pour une partie des utilisateurs de cette période 

2012-2019, des relations ont été faites aux cha-

pitres 6 et 7 avec les données de 2024 et 2025, dans 

le but d’obtenir un aperçu plus actuel de la situation 

et d’examiner l’évolution du comportement indé-

pendamment et au-delà de l’épisode de la crise Co-

vid. 

  

 

3 En stoppant l’analyse à fin 2019, on évite de se heurter à la 
période du Covid-19 durant laquelle, outre les effets de 
crise, les règles d’enregistrement du chômage temporaire 
ont été complètement bouleversées. 

4 L’hystérèse renvoie, dans la littérature sur le marché du 
travail, à la possibilité que des chocs économiques tempo-
raires s’accompagnent d’effets qui persistent dans le 
temps, même après la disparition du choc initial. 
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2.3 
Population 

Au total, 67.057 employeurs distincts ont fait usage 

du régime de chômage temporaire pour raisons 

économiques entre début 2012 et fin 2019. De ces 

67.057 utilisateurs, 6.694 n’étaient reconnus 

comme usagers du régime qu’en 2012 et ont été 

écartés de l’analyse pour les raisons évoquées en 

2.2. Notre groupe-cible compte donc 60.363 em-

ployeurs. Étant donné qu'il y a en moyenne 31.419 

employeurs par an contre 60.363 employeurs 

uniques pour la période totale de 8 ans, on peut 

déjà déduire que de nombreux employeurs con-

naissent plusieurs années de chômage économique 

temporaire. 

Au graphique 2.I ci-dessous, on peut voir comment 

se répartissent les employeurs en question sur la 

période 2012-2019. Le nombre annuel d’em-

ployeurs concernés suit visiblement une courbe in-

fluencée par la conjoncture économique : les va-

leurs les plus élevées sont observées en 2013 et 

2014 ; elles diminuent ensuite progressivement 

sous l’effet d’une amélioration de la situation éco-

nomique pour atteindre le niveau le plus bas en 

2019 (22.524 employeurs). L’exclusion des em-

ployeurs n’ayant connu du chômage temporaire 

économique qu’en 2012, génère une sous-estima-

tion de la population de 2012 sur le graphique. 

 
Nombre d’employeurs différents par an 
Gra. 2.I 
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2.4 
Types d’utilisateurs 

Afin de mieux cerner les modalités d’utilisation du 

chômage temporaire pour raisons économiques, 

nous avons distingué quatre catégories principales 

établies conjointement sur base de la durée et de la 

fréquence d’utilisation du chômage temporaire 

pour raisons économiques dans la période d’obser-

vation générale de 96 mois (2012-2019). 

Sur la période d’analyse, 29% des employeurs ont 

utilisé le chômage temporaire pour raisons écono-

miques sur une durée de 12 mois ou moins. Ce type 

d’usagers constituera la catégorie « Courte durée ». 

Les 71 % restants présentent un écart de plus de 12 

mois entre la première et la dernière utilisation du 

régime. Il ne s’agit pas, dans la majorité des cas, de 

mois consécutifs de chômage temporaire raisons 

économiques, mais bien d’une période étalée du-

rant laquelle l’entreprise a eu recours au dispositif 

à différentes reprises. 

 

 

Certains employeurs n’ont recouru au régime que 

de manière ponctuelle, soit moins de 33 % de la du-

rée d’utilisation concernée. Nous qualifions ce  

schéma de « sporadique » (il représente 25 % de la 

population totale). 

Une autre catégorie, dite « régulière », englobe les 

employeurs qui ont eu recours au chômage tempo-

raire pour raisons économiques entre 33 % et 66 % 

des mois de la période d’utilisation (26 % de la po-

pulation). 

La quatrième et dernière catégorie regroupe les 

employeurs ayant utilisé le dispositif de façon 

« structurelle » soit plus de 66% des mois de la pé-

riode d’utilisation (21 % de la population). On no-

tera déjà que, parmi ceux-ci, 382 ont eu recours au 

chômage temporaire pour raisons économiques ab-

solument tous les mois de la période de janvier 

2012 à décembre 2019.  

Le graphique 2.II propose une vision d’ensemble de 

la population des employeurs considérés dans cette 

étude suivant la catégorie d’utilisateurs du régime 

de chômage temporaire pour raisons économiques.

 

Répartition de la population par catégorie d’utilisateurs du régime 
Gra. 2.II 
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2.5 
L’analyse des trajectoires  

Grâce aux données à la disposition de l’ONEM, nous 

pouvons, mois par mois, identifier si un employeur 

a fait usage ou non du chômage temporaire et pour 

quel(s) motif(s). Nous pouvons également vérifier 

que l’employeur en question est actif en tant 

qu’employeur. Sur une base simple à trois états -ac-

tif sans utilisation du chômage temporaire, actif 

avec utilisation du chômage temporaire raisons 

économiques et inactif (cf. infra) - nous pourrons 

déjà au chapitre 3 établir une ligne du temps pour 

chaque employeur et repérer certains schémas ou 

comportements d’utilisation généraux.  

Outre la fréquence d’utilisation du régime, nous 

nous pencherons sur l’intensité de cette utilisation : 

un employeur qui met  50 travailleurs en chômage 

temporaire même pour une durée limitée aura un 

impact budgétaire plus lourd qu’un autre qui met 

ponctuellement à l’arrêt deux ou trois travailleurs.  

Au chapitre 4, nous ferons des croisements avec 

d’autres données pertinentes comme les autres 

motifs de chômage temporaire ou le secteur d’acti-

vités. Nous porterons notre attention sur les cas des 

employeurs utilisateurs du chômage temporaire et 

procédant à une ou plusieurs restructurations. 

Au chapitre 5, nous approfondirons la question des 

trajectoires sur la base d’un échantillon d’entre-

prises concernées. Le volume important de don-

nées a rendu indispensable la constitution d’un 

échantillon représentatif au sein de la population. 

Pour ce large échantillon d’entreprises (6.597 em-

ployeurs), nous croiserons les critères de dimension 

de l’entreprise avec la catégorie d’usagers et pour-

rons de la sorte estimer, en chiffres, l’efficacité du 

chômage temporaire raisons économiques comme 

pare-chocs contre la fermeture. 

Enfin, le chapitre 6 fera le point sur les utilisateurs 

structurels de longue durée. 
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3 

DIVERSITÉ DANS L’UTILISATION 
Comme mentionné précédemment, il existe diffé-

rents types de suspension, qui répondent à diffé-

rentes situations liées à des difficultés écono-

miques. On peut donc s'attendre à différents 

schémas d'utilisation du chômage économique 

temporaire. Afin de pouvoir clairement distinguer 

ces schémas, nous examinons à la fois la durée et 

l'intensité de l'utilisation. 
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3.1 
Trajectoires par catégorie

Nous l’avons vu, pour chaque employeur, il est pos-

sible de déterminer, mois par mois, entre janvier 

2012 et décembre 2019, s’il était effectivement em-

ployeur et, dans l’affirmative, s’il a recouru ou non 

au chômage temporaire pour raisons économiques. 

Les graphiques rassemblés en 3.I illustrent, pour 

chaque catégorie, l’évolution proportionnelle de 

ces trois statuts déterminés (recours au chômage 

temporaire économique, absence de chômage 

temporaire économique, inactif en tant qu’em-

ployeur5) sur l’ensemble de la période. 

Si l’évolution de la part du chômage temporaire 

économique varie sensiblement selon les catégo-

ries, on observe pour toutes une proportion plus 

élevée de chômage temporaire au début de la pé-

riode, influence manifeste de la conjoncture écono-

mique d’alors sur l’utilisation du dispositif. 

Cette typologie met en évidence que le chômage 

temporaire est mobilisé par les employeurs de ma-

nière fondamentalement différente. Elle constitue 

dès lors le point de départ analytique pour l’analyse 

approfondie de l’intensité, du contexte et des is-

sues possibles du recours au régime. 

  

 

5 À ce propos, il est important de préciser qu’inactif en tant 
qu’employeur n’est pas nécessairement synonyme de fin 
d’activité : une grande majorité des entreprises reprises 
dans ce statut sont des micro-entreprises n’engageant 
pas de personnel de façon continue et passant régulière-
ment du statut d’employeur au statut d’inactif. 
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Si nous observons le graphique 3.I dans la catégorie 

« courte durée », nous n’y voyons aucune tendance 

ni récurrence en dehors de l’effet conjoncturel : 

ainsi, la part de chômage temporaire y est plus éle-

vée dans les premiers mois de 2013 (6,6%) quand 

les derniers effets de la crise bancaire se font sentir6 

et commence à réaugmenter fin 2019 (5,0%) con-

formément à la tendance de ralentissement écono-

mique qui se dessinait alors. La tendance anormale 

observée en 2012 s’explique par les limites des don-

nées utilisables pour 2012 (voir chapitre 2.2). 

Avec la catégorie des usagers « sporadiques », des 

effets saisonniers émergent avec des pics d’utilisa-

tion du chômage temporaire raisons économiques 

durant les mois d’hiver. L’évolution du statut « inac-

tif » y est relativement discrète. 

Une fois que l’usage du chômage temporaire de-

vient régulier (pour rappel, cela signifie qu’il est sol-

licité entre 33 et 66% des mois entre la première et 

la dernière utilisation), outre de très nettes vagues 

saisonnières, on observe un transfert assez mani-

feste du statut « avec chômage temporaire » au 

statut « inactif ». 

 

 

 

6 Si l’on considère le « déroulement » d’une crise, on peut 
en substance distinguer des scénarios dans lesquels une 
crise surgit de manière aiguë, atteint un pic, puis laisse 
place à un processus de redressement — éventuellement 
heurté et/ou étalé dans le temps, ce qui dépend souvent 
de la nature de la crise et des réponses qui y sont appor-
tées. Des phénomènes d’interférence peuvent toutefois 
se produire du fait de crises séquentielles (lorsqu’une 
autre crise, non liée, survient pendant la phase de résorp-
tion d’une première), de crises en cascade (lorsqu’une 
crise en engendre une autre — comme ce fut le cas ici 
avec la crise de la zone euro issue de la crise bancaire), 
ainsi que d’effets d’hystérèse, qui se traduisent par une 
érosion de la capacité d’amortissement du marché du tra-
vail face à des chocs de moindre ampleur, qu’ils soient ou 
non liés à une crise. (Segaert, 2026 (à paraître)) 

7 À noter que ces mois sont parfois couverts dans les cas les 
plus frappants (voir chapitre 3.3) par un autre motif auto-
risé de chômage temporaire : le chômage temporaire 
pour vacances ou fermeture annuelle.  

Cet effet de vagues récurrentes et régulières et ce 

transfert vers le statut d’inactif sont encore plus vi-

sibles dans la catégorie des utilisateurs structurels 

du régime avec des pics significatifs en  hiver et des 

baisses en juillet et août, mois correspondant sou-

vent aux fermetures annuelles7.  
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Fréquences des statuts « (pas de) chômage temporaire économique » et « inactif en tant qu’employeur 
Gra. 3.I 
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Sur la base des mêmes données, le graphique 3.II 

propose une autre approche : il présente les par-

cours types les plus fréquents. Ces parcours types 

sont déterminés en établissant d'abord une chrono-

logie par entreprise, en précisant pour chaque mois 

si celle-ci a eu recours ou non au chômage écono-

mique temporaire. Grâce à la base de données des 

employeurs, nous pouvons tenir compte des mois 

pendant lesquels les entreprises n'ont pas employé 

de travailleurs. En mettant en évidence des simili-

tudes au sein de l’ensemble des chronologies, on 

peut regrouper une partie de celles-ci en trajec-

toires type représentatives d’une dynamique simi-

laire. L'avantage de cette méthode est qu'elle met 

l'accent sur les dynamiques collectives plutôt que 

sur des cas isolés. 

Bien qu’elles soient représentatives d’une partie du 

total, il convient de souligner la grande diversité des 

trajectoires observées, qui ne peut être pleinement 

reflétée par ces dix exemples. L’objectif de ces illus-

trations est donc avant tout d’apporter un aperçu 

concret des schémas types les plus fréquemment 

rencontrés. Pour chaque catégorie, le pourcentage 

total du groupe que représentent les exemples est 

indiqué en haut à droite du graphique. En outre, le 

niveau du parcours type indique la part du nombre 

total d'entreprises pour lesquelles il est représenta-

tif. En d'autres termes, les lignes de parcours les 

plus larges sont représentatives d'un groupe plus 

important. 
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Dans la catégorie « courte durée » les entreprises 

connaissent en moyenne un nombre très limité de 

mois de chômage temporaire économique, concen-

trés sur une période restreinte. Les deux principales 

trajectoires-types identifiées en haut du graphique 

ne comptent d’ailleurs qu’un mois de chômage 

temporaire. En moyenne, la durée de la période 

concernée (écart entre le premier et le dernier mois 

de chômage temporaire économique) est de quatre 

mois, durant lesquels les entreprises enregistrent 

en moyenne trois mois effectifs de chômage tem-

poraire. Il s’agit donc principalement de besoins 

ponctuels et urgents. Après cette période de chô-

mage temporaire, les chronologies montrent soit 

une longue phase sans chômage temporaire, soit 

une cessation d’activité en tant qu’employeur. Sur 

l’ensemble de la période, cette catégorie présente 

dans ses trajectoires-types la part la plus élevée 

d’entreprises inactives. Le graphique 3.II montre 

aussi qu’une très large part de cet échantillon dé-

bute la période dans le statut « inactif en tant 

qu’employeur », ce qui suggère que ces entreprises 

n'ont alors pas encore été créées et qu’elles sont 

très jeunes au moment où elles font appel au ré-

gime. 

La catégorie « sporadique » regroupe des entre-

prises qui recourent à plusieurs reprises au chô-

mage temporaire économique, mais à intervalles 

espacés sur plusieurs années. En moyenne, une 

telle période s’étend sur 55 mois, dont 11 mois 

comportent effectivement du chômage temporaire 

économique. Le pourcentage d’entreprises cessant 

leur activité après une telle période est très faible 

pour ce groupe, ce qui explique que cette situation 

n’apparaisse pas parmi les dix trajectoires les plus 

représentatives. 

Les entreprises de la catégorie « régulière » présen-

tent une durée moyenne de 58 mois, comparable à 

celle du groupe « sporadique », mais le nombre 

moyen de mois de chômage temporaire est nette-

ment plus élevé (28 mois). Un quart des entreprises 

de cette catégorie n’occupent plus de travailleurs 

en décembre 2019. 

Enfin, la catégorie « structurelle » regroupe les en-

treprises qui font un usage prolongé et intensif du 

chômage temporaire pour raisons économiques8. 

En moyenne, ces entreprises recourent au dispositif 

pendant 50 mois sur une période moyenne de 59 

mois. Environ un tiers (35,3%) de ces entreprises ne 

sont plus enregistrées comme employeur en dé-

cembre 2019. Trois schémas types ressortent des 

trajectoires représentatives d’un usage structurel 

du régime : Le premier correspond à un recours 

quasi continu au chômage temporaire économique 

sur toute la période, interrompu seulement par 

quelques mois isolés sans chômage temporaire ; les 

deux autres schémas illustrent une longue période 

presque ininterrompue de chômage temporaire 

économique, s’étendant sur plusieurs années, sui-

vie soit d’une cessation d’activité, soit d’un arrêt du 

recours à ce dispositif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 Il est important de préciser ici, pour l’ensemble de l’étude, 
que nous utilisons le terme « structurel » dans son accep-
tation générale et non, ainsi qu’il est rencontré dans la ré-
glementation, comme un motif d’exclusion du régime. 
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Exemples de trajectoires-types par catégorie 
Gra. 3.II 
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Pour l’ensemble des entreprises, à l’exception de 

celles de la catégorie « courte durée, la durée 

moyenne de l’intervalle  entre le premier et le der-

nier mois de chômage temporaire économique va-

rie entre 55 et 59 mois, soit entre quatre et cinq ans 

dans le période de 8 ans.  

Le graphique 3.III présente donc la répartition de la 

durée des trajectoires (période entre le premier et 

le dernier mois de chômage temporaire pour rai-

sons économiques) par catégorie. Pour les catégo-

ries dont la durée dépasse 12 mois, il existe une 

grande diversité selon la durée. La catégorie struc-

turelle affiche à la fois la plus forte proportion de 

périodes de sept à huit ans et celle de périodes d’un 

à deux ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la durée de la période pendant laquelle le chômage temporaire économique a été utilisé 
par catégorie 
Gra. 3.III 
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Cette analyse des trajectoires typiques –« Courte 

durée », « sporadique », « régulière » et « structu-

relle »- confirme que le chômage temporaire pour 

raisons économiques est utilisé par les entreprises 

selon des modalités diverses. 

Pour certaines entreprises, le chômage temporaire 

économique constitue un pare-chocs en période de 

difficultés économiques aiguës. La durée de ces dif-

ficultés varie : ponctuelle et limitée à quelques mois 

dans la catégorie des situations de courte durée ; 

récurrente, sur plusieurs mois, dans la catégorie des 

situations sporadiques ; une durée plus longue dans 

les catégories régulière et structurelle. Dans ces en-

treprises, le recours au chômage temporaire écono-

mique est toutefois toujours suivi d’une période 

plus longue sans chômage temporaire économique. 

Par ailleurs, au sein de la catégorie dite structurelle, 

on observe un groupe qui recourt de manière con-

tinue ou quasi continue au chômage temporaire 

économique sur l’ensemble de la période de huit 

années. Dans ces cas, le chômage temporaire éco-

nomique semble plutôt correspondre à l’usage dé-

crit dans la littérature comme un instrument de 

flexibilité (Sels & Herremans, 2009). Il s’agit d’une 

possible face cachée du régime qui réclame un exa-

men approfondi et des nuances qui seront apportés 

au chapitre 6.  

Ce groupe d’entreprises recourant de manière 

structurelle, prolongée et (quasi) continue au chô-

mage temporaire économique ne représente tou-

tefois qu’une minorité de l’ensemble des entre-

prises concernées : moins d’une entreprise sur deux 

au sein de la catégorie structurelle, soit moins de 

9,5 % du nombre total d’entreprises analysées dans 

le cadre de cette étude.  

Enfin, au sein de chacune des catégories, on ob-

serve également un groupe pour lequel la période 

de chômage temporaire économique est suivie par 

une cessation d’activité en tant qu’employeur. Ce 

groupe rassemble des entreprises qui cessent leurs 

activités, font faillite, fusionnent, sont reprises ou 

ne remplissent tout simplement plus le rôle d’em-

ployeur. Dans ces situations, on peut présumer que 

le recours au chômage temporaire économique n’a 

pas suffi à amortir les difficultés économiques, et 

des mesures complémentaires ont été prises, avec 

ou sans pertes d’emplois à la clé. 

Pour l’ensemble de la population étudiée, les tra-

jectoires se terminent, en décembre 2019, pour 

53 % des entreprises dans la situation « absence de 

chômage temporaire économique », pour 33 % 

dans la situation « entreprises sans travailleurs oc-

cupés » et pour 14 % dans la situation « chômage 

temporaire économique ».  
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3.2 
Intensité d’usage 

Jusqu’à présent, l’analyse s’est limitée au nombre 

de mois de chômage temporaire pour raisons éco-

nomiques. Or, un mois de suspension importante 

ne représente pas la même réalité, en termes de 

nombre de jours de chômage temporaire, qu’un 

mois de suspension limitée. Par ailleurs, des diffé-

rences significatives peuvent également exister 

quant au nombre de travailleurs placés en chômage 

temporaire économique. Afin d’obtenir une estima-

tion plus précise de l’intensité du recours à ce dis-

positif — qui tient compte à la fois du nombre de 

jours et du nombre de personnes concernées — 

l’analyse se base ici sur les différences observées en 

matière d’unités budgétaires9. 

Pour chaque entreprise, la somme du nombre total 

d’unités budgétaires a été calculée pour l’ensemble 

des mois durant lesquels il a été recouru au chô-

mage temporaire économique. Dans la partie 

gauche du graphique 3.IV figure le nombre moyen 

total d’unités budgétaires par catégorie. Les caté-

gories « courte durée » et « sporadique » présen-

tent des moyennes très faibles, avec respective-

ment 2 et 7 unités budgétaires. Pour la catégorie 

d’usage « régulier », la moyenne s’élève à 25 unités 

budgétaires, tandis que la catégorie « structurel » 

affiche la valeur la plus élevée, avec une moyenne 

de 94 unités budgétaires. Compte tenu du nombre 

moyen de mois de chômage temporaire par catégo-

rie, ces valeurs montrent que, toutes catégories 

confondues, l’intensité moyenne d’usage du chô-

mage temporaire par mois reste relativement limi-

tée.  

Les valeurs maximales du nombre total d’unités 

budgétaires pour un seul employeur (présentées 

dans la partie droite du graphique 3.IV) révèlent 

toutefois des écarts très importants par rapport aux 

moyennes observées. La valeur maximale la plus 

petite se situe dans la catégorie « courte durée », 

avec 443 unités budgétaires, tandis que la valeur la 

plus élevée concerne la catégorie « structurelle », 

avec 32.106 unités budgétaires pour un seul em-

ployeur au cours de la période de référence. 

 

 

Nombre moyen et nombre maximum d’unités budgétaires par catégorie 
Gra. 3.IV 

 

  

 

9 Une unité budgétaire correspond à un mois en équivalent 
temps plein dans le chômage. 
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La forte divergence entre les valeurs moyennes et 

maximales révèle une certaine hétérogénéité dans 

l’intensité du recours au chômage temporaire éco-

nomique. Alors que, pour une large majorité, ce re-

cours reste relativement limité, une petite minorité 

d’usagers connaît une intensité d’utilisation excep-

tionnellement élevée. Afin de mieux comprendre ce 

groupe restreint, les entreprises dont le nombre to-

tal d’unités budgétaires dépasse la moyenne aug-

mentée d’un écart-type ont été identifiées comme 

des valeurs aberrantes (À entendre dans son accep-

tation statistique : une « donnée aberrante », en 

anglais outlier, est une valeur ou une observation 

qui est « distante » des autres observations).  

Proportion de valeurs aberrantes (outliers) par 
catégorie 
Gra. 3.V 

 

 

Au total, 1.342 entreprises ont été identifiées 

comme des valeurs aberrantes (outliers), soit 2 % 

de l’ensemble des entreprises ayant recouru au 

chômage temporaire pour raisons économiques au 

cours de la période 2012-2019. Les outliers se ren-

contrent le plus fréquemment dans les catégories 

« sporadique » et « structurel », représentant res-

pectivement 4,2 % et 2,4 % du nombre total d’en-

treprises au sein de ces catégories (graphique 3.V). 

Le graphique 3.VI montre que dans l’ensemble des 

catégories, le groupe des outliers se distingue des 

autres entreprises par un nombre moyen de mois 

de chômage temporaire économique 1,5 à 2,5 fois 

plus élevé chez les outliers que chez les autres usa-

gers. En revanche, la somme moyenne des unités 

budgétaires observée pour le groupe des outliers, si 

elle diffère déjà considérablement des valeurs 

moyennes, est loin d’approcher les valeurs ex-

trêmes présentées au graphique 3.IV. Cela met en 

évidence qu’y compris au sein du groupe restreint 

des outliers, une hétérogénéité importante sub-

siste. 

 

Par catégorie, nombre moyen de mois de chômage temporaire et nombre total d’unités budgétaires 
par employeur valeurs normales et valeurs aberrantes 
Gra. 3.VI 
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Les analyses présentées dans ce chapitre et le pré-

cédent proposaient deux approches alternatives 

permettant de classifier l’usage du chômage tem-

poraire par les employeurs : selon la durée des pé-

riodes de chômage temporaire et selon l’intensité 

de l’utilisation, mesurée en unités budgétaires. 

L’analyse n’a révélé aucune corrélation significative 

entre la durée et l’intensité. La catégorie des utilisa-

teurs sporadiques présente la plus grande concen-

tration de valeurs aberrantes, telles que définies 

précédemment. À l’inverse, les valeurs aberrantes 

les plus importantes, tant en nombre de mois qu’en 

unités budgétaires, se trouvent chez les utilisateurs 

structurels. 
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3.3 
Combinaison  avec d’autres  
motifs  de chômage temporaire

Bien que l’étude porte sur le chômage temporaire 

pour raisons économiques, il nous a paru pertinent 

d’examiner dans quelle mesure les entreprises 

combinent ce dispositif avec d’autres formes de 

chômage temporaire, notamment en raison de con-

ditions météorologiques défavorables, de cas de 

force majeure, de pannes techniques ou d’actions 

sociales. 

En tout, 63,5 % des 60.363 employeurs ayant fait 

usage du chômage temporaire raisons écono-

miques entre 2012 et 2019 ont sollicité le régime 

pour au moins un autre motif en cours de période.  

Le motif le plus récurrent après le motif écono-

mique, est celui des « intempéries » sollicité par 

37,7% des employeurs pris en compte. Vient en-

suite le motif de « fermeture collective : vacances 

annuelles » pour 27,4% des employeurs. On se sou-

viendra à ce propos du graphique 3.I et de la baisse 

cyclique d’utilisation du régime de chômage tempo-

raire pour raisons économiques en été. Dans les 

faits, il n’y a bien souvent aucune baisse d’utilisation 

mais un transfert légal d’un régime de chômage 

temporaire à un autre : Lorsque l’entreprise est fer-

mée, elle peut/doit déclarer ses travailleurs au chô-

mage temporaire sur le motif de « vacances an-

nuelles ». 

Le graphique 3.VII, bien que limité aux entreprises 

de taille moyenne et sans distinction entre les caté-

gories d’utilisateurs du régime10, montre déjà assez 

clairement que le motif « fermeture collective : va-

cances annuelles » (les plages roses sur le gra-

phique) tend à atténuer les creux correspondant à 

une baisse d’utilisation du chômage temporaire 

économique observés les mois d’été.  

  

 

10 L’ampleur des données à combiner ne permet actuelle-
ment pas de croiser les différentes raisons du chômage 
temporaire sur l’ensemble de la population. 
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Nombre mensuel moyen de jours de chômage temporaire raisons économiques sans et avec le motif 
« fermeture collective » des entreprises de taille moyenne de 2012 à 2019 
Gra. 3.VIII 

 

En dehors des motifs « intempéries » et « ferme-

ture collective », les entreprises ont employé 

d’autres motifs de façon très sporadique et dans 

des conditions spécifiques par définition. Les cas de 

« force majeure » et « force majeure pour raisons 

médicales » concernent environ 5% des em-

ployeurs11.  

La distinction entre les trajectoires décrites dans ce 

chapitre soulève la question de la mesure dans la-

quelle elles sont liées aux caractéristiques des en-

treprises ainsi qu’à des événements ultérieurs tels 

que les restructurations ou les faillites. Cette ques-

tion constitue le fil conducteur des chapitres sui-

vants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 Pour plus de détails sur ces motifs, on se reportera utile-
ment à l’étude ONEM sur le chômage temporaire après la 
crise covid (Nuyts & Votquenne, 2024).  
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4 

CARACTÉRISTIQUES DES 

EMPLOYEURS  
Maintenant que les dynamiques d’utilisation du ré-

gime ont été mises en évidence et décrites au cha-

pitre 3, il est important de les croiser avec les carac-

téristiques principales des entreprises concernées. 

Ce chapitre aborde la taille, le secteur et l'ancien-

neté de l'entreprise. L’objectif de ce chapitre est de 

vérifier dans quelle mesure les trajectoires d’utilisa-

tion identifiées sont liées à des caractéristiques 

structurelles des entreprises. En croisant les trajec-

toires avec la taille, le secteur et l’ancienneté de 

l’entreprise, on examine si certaines formes d’utili-

sation apparaissent systématiquement chez des 

profils spécifiques d’employeurs.  
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4.1 
Taille de l’entreprise 

Dans cette section, l’analyse se concentre sur les 

différences entre les entreprises selon la durée et 

l’intensité du recours au chômage temporaire éco-

nomique mises en relation avec la taille de l’entre-

prise. Étant donné que les entreprises peuvent 

croître ou se contracter au cours de leur cycle de vie 

et (donc aussi pendant la période de suivi), nous 

avons choisi, pour cette analyse, de retenir la taille 

maximale atteinte par les entreprises pendant leur 

période de recours au chômage temporaire écono-

mique. 

Le graphique 4.I nous permet de voir comment se 

répartit la population des 60.363 employeurs consi-

dérés depuis les micro- jusqu’aux grandes entre-

prises Alors que les micro-entreprises (moins de 10 

travailleurs) représentent environ 95 % de l’en-

semble des entreprises dans l’économie belge 

(Statbel, 2025), elles ne constituent que 66 % de la 

population des entreprises ayant recouru au chô-

mage temporaire économique. À l’inverse, les en-

treprises de plus grande taille y sont surreprésen-

tées : les petites entreprises (10 à 49 travailleurs) 

constituent 26% de la population ; les moyennes 

entreprises (50 à 199 travailleurs) 6% et les grandes 

entreprises (plus de 200 travailleurs) 2%. Pour 

moins d’1% de la population, l’information était 

manquante. 

Le petit graphique en bas à droite du graphique 4.I 

se concentre sur les 243 employeurs qui sont des 

organismes publics. La raison pour laquelle  ce fait 

est souligné est que ce groupe particulier est surre-

présenté dans les catégories des moyennes et 

grandes entreprises. Or il s’agit d’utilisateurs très li-

mités du système : ils ne représentent à eux tous 

que 422 unités budgétaires sur l’ensemble de la pé-

riode répartis sur une moyenne de 6 mois d’utilisa-

tion du régime, des chiffres très en deçà des 

moyennes. Par conséquent, ce groupe marginal in-

fluence les moyennes d’utilisation vers le bas, en 

particulier celles des grandes entreprises. 

 
 

Répartition des utilisateurs du chômage temporaire raisons économiques par taille d’entreprise 
Gra.4.I 
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S’agissant de la durée des périodes de chômage 

temporaire économique, des différences marquées 

apparaissent en fonction de la taille de l’entreprise 

(voir graphique 4.II). Parmi les micro-entreprises, 

34,8 % des trajectoires sont de « courte durée », 

tandis que cette proportion s’établit moins de 20 % 

dans les autres catégories de taille. La part des tra-

jectoires « sporadiques » s’élève à environ 26 % 

pour les micro-entreprises et les petites entre-

prises, contre 18 % pour les entreprises de taille 

moyenne et les grandes entreprises. Les trajec-

toires d’usage « régulier » représentent entre 

17,6 % et 29,0 % des parcours et sont plus repré-

sentées au sein des petites et moyennes entre-

prises. Enfin, la proportion de trajectoires « structu-

relles » est de 15,7 % chez les micro-entreprises, 

tandis qu’elle atteint 42,2 % chez les moyennes en-

treprises et 47,3 % parmi les grandes entreprises. 

Si elle peut interpeler de prime abord, cette préva-

lence d’un usage structurel du chômage temporaire 

chez les grandes entreprises est bien plus logique 

que si elle s’observait  à l’échelle des petites entre-

prises. En effet, comme mentionné au chapitre 2, 

nous nous basons uniquement sur le numéro d’en-

treprise sans avoir connaissance du nombre d’uni-

tés  d’établissements ou de l’étendue  des secteurs 

d’activités de l’entreprise concernée. Les grandes 

entreprises ont davantage de chances de disposer 

de plusieurs établissements et, par conséquent, 

d’une couverture géographique plus large et d’inte-

ractions plus fréquentes avec des facteurs associés 

à une probabilité plus élevée d’exposition à des si-

tuations où il faut recourir au chômage temporaire.  

Répartition par taille d’entreprise et catégorie 
Gra.4.II 
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Pour les catégories « courte durée » et « spora-

dique », le nombre moyen de mois de chômage 

temporaire économique présente peu de variations 

en fonction de la taille de l’entreprise. Une ten-

dance ascendante commence à s’observer dans la 

catégorie « régulier » et une relation positive entre 

la taille de l’entreprise et la durée du recours au 

chômage temporaire économique est clairement 

visible dans la catégorie «structurel ». 

 

 

 

 

 

Nombre moyen de mois de chômage temporaire économique par catégorie et taille de l’entreprise 
Gra.4.III 
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L’intensité du recours au chômage temporaire pour 

raisons économiques est également liée à la taille 

des entreprises. Le graphique 4.IV montre que la 

proportion de valeurs aberrantes augmente à me-

sure que la taille des entreprises croît. Conformé-

ment aux attentes, ce même graphique met en évi-

dence une corrélation entre le nombre de 

travailleurs occupés dans une entreprise et le niveau 

du nombre total moyen des unités budgétaires qui 

lui sont associées. 

 
Répartition des “outliers” et nombre d’unités budgétaires par taille d’entreprise 
Gra.4..IV 
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4.2 
Secteurs 

Parmi l’ensemble des employeurs ayant recouru au 

chômage temporaire pour raisons économiques au 

cours de la période 2012-2019, 37 % relèvent du 

secteur de la construction, 26 % du secteur des ser-

vices et 16 % de l’industrie. Le commerce repré-

sente 12 % de la population des utilisateurs. 9 % se 

répartissent entre différents autres secteurs.  

 

 

 

 

Répartition par secteur des employeurs utilisateurs du chômage temporaire raisons économiques 
Gra.4V 
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Comme l’illustre le graphique 4.VI, l’industrie se dis-

tingue nettement des autres secteurs en ce qui con-

cerne la durée des périodes de chômage tempo-

raire économique. Les parts des catégories 

« structurel » et « régulier » y sont nettement plus 

élevées que dans les autres secteurs. De même, le 

nombre moyen de mois de chômage temporaire 

économique est, pour chacune des catégories, le 

plus élevé dans le secteur industriel.  

 

 

 

 

 

Répartition des employeurs par secteur et par catégorie et nombre moyen de mois de chômage tem-
poraire économique 
Gra.4.VI 
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Non seulement la durée des périodes de chômage 

temporaire est plus longue dans l’industrie, mais ce 

secteur présente également une proportion parti-

culièrement élevée d’entreprises identifiées 

comme outliers par rapport aux autres secteurs. Au 

sein du secteur élargi des services, qui est second 

en termes de proportion d’outliers, la sous-branche 

« activités pour la santé humaine et l’action so-

ciale » se distingue, avec 12 % des employeurs 

ayant recours au chômage temporaire économique 

classés dans les valeurs aberrantes. Il s’agit plus pré-

cisément des entreprises de travail adapté, forte-

ment dépendantes de l’activité industrielle. Cette 

sous-branche, combinée à celle des « Activités ad-

ministratives et de soutien » (2,3 % d’outliers), ex-

plique le niveau très élevé du nombre total moyen 

d’unités budgétaires observé dans le secteur des 

services. Ce nombre est également très élevé dans 

le secteur industriel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des outliers par secteur et nombre moyen d’unités budgétaires par secteur 
Gra.4.VII 
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4.3 
Ancienneté de l’entreprise 

En dernier lieu, nous abordons le critère de l’ancien-

neté. Statbel publie des chiffres sur le nombre an-

nuel de faillites sur base de l’âge des entreprises. 

Dans ce chapitre, nous prendrons les chiffres des 

faillites de 2019 (graphique 4.VIII) comme base de 

comparaison. 

 

 

 

Faillites de 2019 en fonction de l’ancienneté de l’entreprise 
Gra.4.VIII 

Source : Statbel (Statbel, 2008-2023)

Comme on peut le constater sur le graphique, les 

premières années de vie d’une entreprise sont de 

loin les plus  critiques : 37% des entreprises en fail-

lite en 2019 avaient moins de 5 ans. Bien que ce ne 

soit pas illustré sur le graphique, il s’agit pour une 

très large majorité de micro-entreprises. Statbel sti-

pule par ailleurs que le taux de survie moyen des 

entreprises de moins de 5 ans était de 63,5% en 

2019 (Statbel, 2008-2023). La question qu’on peut 

se poser ici est : est-ce que le recours au chômage 

temporaire peut aider à franchir le cap et améliorer 

le taux de survie des jeunes entreprises ? 
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Le fait que notre étude porte sur une période de 8 

ans et non sur un exercice en particulier limite les 

possibilités de comparaisons. En classant notre po-

pulation par décennie selon l’année de création de 

l’entreprise, nous pouvons toutefois obtenir un  

aperçu assez parlant du taux de survie des utilisa-

teurs du chômage temporaire pour raisons écono-

miques en fonction de l’âge de l’employeur.   

Le graphique 4.IX distingue le taux de faillites surve-

nues en cours de période de référence en fonction 

de la décennie de création des entreprises. On y ob-

serve très clairement  que plus l’entreprise est 

jeune, plus le taux de faillites (et uniquement les 

faillites qui ne représentent qu’une part des fins 

d’activité) augmente. Le phénomène identifié dans 

les statistiques de Statbel se voit donc également 

clairement chez les utilisateurs du chômage tempo-

raire. Est-il atténué par l’utilisation du dispositif ? 

Nous ne pouvons en être certain avec cette ap-

proche mais la question mériterait sans doute 

d’être creusée via une recherche plus étoffée enga-

geant une autre méthodologie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux de faillite des employeurs ayant fait appel au chômage temporaire raisons économiques entre 
2012 et 2019 selon la décennie de création de l’entreprise 
Gra.4.IX 
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Nous pouvons également dans cette section éva-

luer si le comportement d’utilisation du chômage 

temporaire est influencé par l’âge de l’entreprise. 

Le graphique 4.X  nous montre ce qu’il en est. 

On y voit que l’utilisation « structurelle » du régime 

est plus fréquente parmi les entreprises les plus an-

ciennes.  À l’inverse, les entreprises les plus jeunes 

ont plus souvent recours  au chômage de « courte 

durée », un phénomène que les trajectoires-types 

présentées dans le graphique 3.II suggéraient déjà 

avec par la suite, un ratio élevé de fins d’activité. La 

part de la catégorie « régulier » demeure pratique-

ment inchangée quel que soit l’âge de l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des pratiques d’utilisation du chômage temporaire raisons économiques en fonction de la 
décennie de création de l’entreprise 
Gra.4.X 

 

Pris dans leur ensemble, ces analyses de profils 

montrent que le recours au chômage temporaire 

est fortement dépendant du contexte. Elles souli-

gnent dès lors l’importance de ne pas interpréter 

l’intensité et l’impact de ce recours indépendam-

ment de la position structurelle des entreprises au 

sein de l’économie. 
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5 

INTERACTIONS AVEC LES 

RESTRUCTURATIONS, FAILLITES 

ET AUTRES CESSATIONS 

D’ACTIVITÉ 
Ce chapitre s’appuie sur les trajectoires de recours 

identifiées dans les chapitres précédents et exa-

mine la manière dont celles-ci se rapportent à des 

issues telles que la faillite et la restructuration. L’ob-

jectif est d’évaluer dans quelle mesure les trajec-

toires observées fournissent des indications quant 

à la fonction de tampon du chômage temporaire au 

niveau des employeurs. Cette analyse constitue 

ainsi une réponse directe à la première question de 

recherche centrale de la présente étude. 

5.1 
Chiffres généraux 

Grâce au croisement des données du Fonds de fer-

meture d’entreprises (FFE) et du SPF Emploi, Travail 

et Concertation sociale (SPF ETCS) , il est possible 

d’identifier les entreprises ayant connu une ferme-

ture avec perte d’emplois (faillite) et/ou une 

restructuration. 

Au cours de la période 2012-2019, deux entreprises 

sur trois ayant recouru au chômage temporaire 

économique ont poursuivi leurs activités après la 

période de chômage temporaire économique et 

sont restées employeurs. Le tiers restant se répartit 

entre des entreprises ayant cessé d’être employeur 

(environ 20 %) et des entreprises ayant connu une 

faillite avec perte d’emplois (environ 13 %). 

En croisant ces données avec les données internes 

relatives au chômage temporaire pour raisons éco-

nomiques, il apparaît que 23 % de l’ensemble des 

entreprises ayant connu une faillite avec perte 

d’emplois au cours de la période 2012-2022 ont eu 

recours au chômage temporaire économique entre 

2012 et 2019. Des différences importantes sont ob-

servées selon l’ampleur des pertes d’emplois : plus 

le nombre de travailleurs concernés par la faillite 

est élevé, plus la proportion d’entreprises ayant 

également recouru au chômage temporaire écono-

mique augmente.
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Sur la base des données du SPF Emploi Travail et 

Concertation sociale, on peut établir qu'environ 

une entreprise sur deux ayant fait l’objet d’une 

restructuration a eu recours au chômage tempo-

raire économique. Ces restructurations restent re-

lativement rares dans le contexte de l’étude : 432 

entreprises parmi les 60.363 ayant eu recours au 

chômage temporaire économique ont connu une 

ou plusieurs restructurations, et 32 autres ont 

connu à la fois une restructuration et une ferme-

ture. 

 

 

 

 

 

 

Répartition des employeurs utilisateurs du chômage temporaire économique par situation 
Gra.5.I 
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Les cinq groupes identifiés dans le graphique 5.I sur 

base de leur situation en fin de période ont utilisé 

le dispositif de chômage temporaire pour raisons 

économiques de façon très variable. On peut voir ce 

qu’il en est dans le graphique 5.II. 

 

 

Densité d’usage du chômage temporaire économique suivant la situation 
Gra.5.II 

5

Nous ferons trois observations à partir de ce gra-

phique :  

- Les entreprises encore actives et n’ayant pas 

connu de bouleversement important ont bien 

plus souvent que les autres fait appel au chô-

mage temporaire de façon « sporadique » 

(pour rappel, moins de 33 % du temps pendant 

la période d’utilisation). 

- Les usagers de courte durée sont particulière-

ment nombreux parmi les faillites et les fins 

d’activité. Nous reviendrons sur ce phénomène 

au chapitre 5.4. 

- Les entreprises ayant fait l’objet d’une ou plu-

sieurs restructurations suivie(s) ou non par une 

fermeture présentent un taux très élevé d’utili-

sation « structurelle » du chômage tempo-

raire ». 22,1% d’entre elles font partie des utili-

sateurs structurels de longue durée tels que 

décrits au chapitre 3.3.  

Cette dernière observation nous amène à  nous 

pencher plus en détails sur le cas des restructura-

tions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Interactions avec les restructurations, faillites et autres cessations d’activité  5 5 

42 

 

5.2 
Chômage temporaire et 
restructurations

Le graphique 5.III rend compte de la proportion 

d’outliers en fonction de la situation de l’utilisateur 

en fin de période. Au sein du groupe des 464 entre-

prises en restructuration, 36,1 % sont identifiées 

comme des outliers (28,1%  pour celles qui ont en 

plus fermé ultérieurement). Pour les autres 

groupes, cette proportion est de 2,4 % ou moins. 

Les restructurations semblent ainsi, dans de nom-

breux cas, accompagner un recours très important 

au chômage temporaire pour raisons économiques.  

 

 

 

 

 

Proportion d’outliers par groupe  
Gra. 5.III 
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Etant donné leur spécificité, ce groupe d’em-
ployeurs ayant connu au moins une restructuration 
mérite une attention particulière. Nous avons ainsi 
voulu savoir quelle dynamique s’opérait entre 
l’usage du chômage temporaire et la restructura-
tion et dans quelle mesure celle-ci apaisait la ten-
sion subie par l’entreprise. Ainsi, le graphique 5.IV 
présente le nombre moyen d’unités budgétaires 
par mois au cours des différentes phases précédant 
et suivant la restructuration12. Tant pour les outliers 
que pour les non-outliers, le nombre moyen d’uni-
tés budgétaires atteint son niveau le plus élevé 
avant la restructuration, avec un pic au cours des 12 
mois qui la précèdent. Au cours des 12 mois suivant 
la restructuration, le niveau demeure élevé mais di-
minue néanmoins par rapport à la situation obser-
vée plus d’un an auparavant. Ce n’est qu’au-delà 
d’un an après la restructuration qu’une diminution 
nette peut être observée. 

 

 

 

 

 

 

Tout à droite du graphique figure le cas particulier 
des 29 entreprises ayant connu plusieurs restructu-
rations consécutives au cours de la période de réfé-
rence. Les deux colonnes illustrent leur consomma-
tion de chômage temporaire entre les 
restructurations. On peut constater que le taux est 
très élevé, même parmi les usagers hors outliers, in-
diquant que la situation de l’entreprise ne s’est pas 
stabilisée suite à la première restructuration. 

Certains économistes formulent à l’égard du régime 
de chômage temporaire pour raisons économiques, 
la critique selon laquelle ce dispositif inciterait les 
entreprises à être moins attentives aux évolutions 
du marché et à y réagir plus tardivement (Sels & 
Herremans, 2009). Dans cette perspective, les en-
treprises maintiendraient leur effectif plus long-
temps, ce qui les conduirait, lorsque la situation de-
vient intenable, à procéder non plus à des 
licenciements progressifs, mais à des licenciements 
collectifs de plus grande ampleur. Sans qu’il soit 
possible d’estimer le rôle ou non du recours au chô-
mage temporaire économique dans le processus de 
décision, il ressort que seule une très faible propor-
tion des utilisateurs du régime a effectivement pro-
cédé à une restructuration : 1,8 % parmi les utilisa-
teurs structurels de longue durée et seulement 
0,8 % de l’ensemble des employeurs ayant recouru 
au chômage temporaire économique au cours de la 
période 2012-2019. 

 

Nombre moyen d’unités budgétaires par mois avant et après restructuration  
Gra. 5.IV 

 
  

 

12 Les mois sans utilisation étant également pris en compte 
(valeur « 0 »). 
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Ce faible pourcentage peut en partie s’expliquer par 

le fait que pour restructurer, il faut avoir les capaci-

tés de le faire : les micro-entreprises et, dans une 

moindre mesure, les petites entreprises (soit, pour 

rappel, 93% des utilisateurs du système) n’ont a 

priori pas vraiment la marge de manœuvre néces-

saire à une restructuration, raison pour laquelle elles 

sont sous-représentées parmi les 464 entreprises 

concernées alors que les moyennes et grandes en-

treprises en particulier sont quant à elles très large-

ment surreprésentées comme le montre le gra-

phique 5.V ci-dessous.. Une bonne partie des outliers 

des grandes entreprises se retrouvent d’ailleurs dans 

ce groupe.

 

Répartition par taille des entreprises ayant connu au moins une restructuration par rapport à la popu-
lation totale des employeurs ayant fait usage du chômage temporaire raisons économiques  
Gra. 5.V 
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5.3 
Faillites et autres cas de fin d’activité 

Depuis le début de cette analyse, nous voyons 

émerger dans nos graphiques une forte proportion 

d’entreprises qui, en cours de période, disparais-

sent des registres parce qu’elles ne sont plus « em-

ployeur ». En tout, comme évoqué au chapitre 5.1, 

on parle d’un tiers de la population totale des em-

ployeurs ayant fait appel au chômage temporaire 

pour raisons économiques au cours de la période 

2012-2019 soit 19.821 employeurs pour être plus 

précis. Il est temps de nous concentrer sur ce très 

important groupe.   

Jusqu’à présent, nous avons prudemment utilisé la 

formule « inactif en tant qu’employeur » pour qua-

lifier en tout ou en partie cette large catégorie. Il se-

rait en effet incorrect d’imaginer que tous ces em-

ployeurs font faillite ou ferment boutique dans des 

conditions dramatiques. Le fait est néanmoins 

qu’en dehors des entreprises ayant fait faillite ou 

fait l’objet d’une restructuration avec perte d’em-

ploi,  l’ONEM n’a pas directement accès aux détails 

concernant la fin d’activité de l’employeur. 

Pour affiner notre analyse des sorties du statut 

d’employeur, nous avons donc travaillé sur base 

d’un échantillon ou groupe-cible de 6.188 entre-

prises, soit 10,2% de la population totale étudiée, 

que nous avons confronté avec les données actua-

lisées de la BCE. Les micro-entreprises ont été ex-

clues de cet échantillon en raison de leur très forte 

volatilité démographique, marquée par un turn-

over élevé et de nombreuses cessations formelles 

sans cessation économique réelle, ce qui complique 

l’identification de trajectoires de fermeture compa-

rables et économiquement significatives. 

Le groupe-cible sur lequel nous baserons les pro-

chaines observations se répartit dès lors comme 

suit :

  

Comparaison entre le groupe-cible (cercle intérieur) et la population totale des utilisateurs du chô-
mage temporaire pour raisons économiques (cercle extérieur) de 2012 à 2019 
Gra.5.VI 

Echantillon Population Part du groupe-cible

Micro-entreprises 0-9 travailleurs 0 sur 40055 0,0%

Petites entreprises 10-49 travailleurs 4367 sur 15466 28,2%

Moyennes entreprises 50-199 travailleurs 1351 sur 3376 40,0%

Grandes entreprises 200-1000+ travailleurs 470 sur 1224 38,4%
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Le graphique 5.VI montre quant à lui que notre 

groupe cible est tout à fait représentatif des com-

portements d’usage de l’ensemble de la popula-

tion. 

À partir de ce large échantillon, nous nous propo-

sons de faire émerger les tendances dans la dyna-

mique de survie ou de sortie des entreprises suivant 

leur taille, laquelle constitue, nous le verrons, un 

critère déterminant. Avant d’évaluer les résultats, il 

convient d’identifier les différentes formes de ces-

sation d’activités. Pour notre analyse, nous avons 

classé celles-ci de la plus saine à la plus domma-

gable en termes de retombées pour le personnel 

(les pertes d’emploi bien sûr mais aussi, les muta-

tions, délocalisations, etc), ce qui donne ceci : 

- La fusion : a une nature souvent stratégique ; 

son impact est parfois négatif mais peut aussi 

être neutre voire positif. 

- La scission : a vocation de réorganisation. Elle a 

un impact en général modéré sur les emplois. 

- La liquidation volontaire : constitue une fin 

d’activité maîtrisée. Pour autant, il y a généra-

lement perte d’emplois mais les obligations pa-

tronales sont tenues. 

- La dissolution judiciaire : est une sanction ad-

ministrative comparable à la faillite ; il y a rup-

ture sèche pour les travailleurs (qui dans cer-

tains cas pourront compter sur une 

intervention du FFE). 

- La faillite : est très dommagable socialement ; 

l’employeur est insolvable. Le personnel ne 

peut compter sur les indemnités réglemen-

taires et passe à charge du FFE. 

 

 

 

 

 

 

13 Les dissolutions judiciaires surviennent en fait très rare-
ment et ne constituent qu’un infime pourcentage des fins 
d’activité. 

Dans les graphiques de ce chapitre, dissolution judi-

ciaire13 et faillite seront rassemblées sous une seule 

étiquette « faillite » puisqu’elles ont sensiblement 

les mêmes conséquences. Nous ferons de même 

avec les fusions et les scissions même si la seconde 

occasionne potentiellement des retombées plus 

lourdes en termes de pertes d’emploi. 

Une autre particularité de ce chapitre est que nous 

proposerons, via notre groupe-cible, un aperçu de 

l’évolution de la situation jusqu’à nos jours (situa-

tion arrêtée à septembre 2025) pour voir d’une 

part, sur base de leur statut, comment les entre-

prises utilisatrices du régime ont ou non franchi le 

cap de la crise covid et pour observer, d’autre part, 

si elles font toujours appel au dispositif cinq après 

la fin de la période d’analyse. 
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5.3.1 
Taux de pérennité des petites entreprises 

4.367 petites entreprises font partie de notre groupe 

cible. Les graphiques rassemblés en 5.VII fonctionnent 

tous sur le même modèle : dans la colonne de gauche, 

la situation telle qu’enregistrée en cours de période de 

référence et au plus tard en décembre 2019 ; dans la 

colonne de droite, la situation des mêmes employeurs 

telle qu’enregistrée au plus tard en septembre 2025. 

 

Situation des petites entreprises  à fin 2019 et en 2025 selon l’intensité d’usage du dispositif de chô-
mage temporaire pour raisons économiques 
Gra.5.VII 



 
 

Interactions avec les restructurations, faillites et autres cessations d’activité  5 5 

48 

 

Parmi les quatre groupes définis sur base de la du-

rée et de l’intensité d’utilisation du régime, les ca-

tégories « courte durée » et « structurel » se dé-

marquent par un taux plus important de fermetures 

dominées par les faillites dans la période de réfé-

rence. Le nombre de cessations d’activités diminue 

pour la période plus récente entre 2020 et 2025 

mais elles demeurent plus importantes pour ces 

deux catégories qui perdent encore respectivement 

11,0% (de 74,1 à 63,1%) et 9,8% (de 77,6 à 67,8%) 

des entreprises actives au départ.  

La situation semble plus stable pour les deux autres 

groupes.  En septembre 2025, 81,9% des entre-

prises ayant utilisé le chômage temporaire de façon 

« sporadique » sont toujours en activité.  Le taux de 

survie des entreprises ayant fait appel au dispositif 

de façon « régulière » est intermédiaire avec trois 

entreprises sur quatre encore en activité. 

Dans ces graphiques, le type de sortie d’activité est 

important : on retiendra que pour les entreprises 

de moins de 50 travailleurs, c’est la faillite, la fin la 

plus dommagable socialement, qui domine tandis 

que les liquidations sont relativement rares.
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5.3.2 
Taux de pérennité des moyennes 
entreprises 

Notre analyse porte ici sur 1.351 employeurs de 

taille moyenne (50 à 199 travailleurs). Les gra-

phiques rassemblés en 5.VIII sont à lire de la même 

manière que les graphiques proposés en 5.3.1 : à 

droite la situation telle qu’enregistrée à fin 2019, à 

droite, la situation des entreprises restantes à sep-

tembre 2025. 

 

 

 

Situation des moyennes entreprises  à fin 2019 et en 2025 selon l’intensité d’usage du dispositif de chô-
mage temporaire pour raisons économiques 
Gra.5.VIII 
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Par rapport aux petites entreprises, les moyennes 

entreprises ont un taux de survie globalement plus 

élevé. Néanmoins, la même configuration se pré-

sente, avec les catégories « courte durée » et 

« structurel » montrant un taux de sortie relative-

ment élevé  et les catégories « sporadique » 

et  « régulier » affichant une stabilité plus grande, 

en particulier le groupe des usagers sporadiques. 

Les fermetures pour faillite dominent à nouveau la 

typologie des sorties mais les scissions et fusions 

prennent une place grandissante. 
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5.3.3 
Taux de pérennité des grandes  
entreprises 

470 grandes entreprises entrent dans notre 

groupe-cible soit près de la moitié de la population 

totale concernée dans cette étude. Les graphiques 

5.IX nous montrent comment leur situation a évo-

lué entre 2012 et 2025. 

 

 

 

Situation des grandes entreprises  à fin 2019 et en 2025 selon l’intensité d’usage du dispositif de chô-
mage temporaire pour raisons économiques 
Gra.5.IX 
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Comparé aux petites et moyennes entreprises, le 

groupe des grandes entreprises présente un taux 

de survie particulièrement élevé avec un minimum 

de 89% d’employeurs encore actifs en 2025. Par 

rapport aux autres groupes, aucune tendance par-

ticulière ne se distingue selon la durée ou l’intensité 

d’usage du chômage temporaire pour raisons éco-

nomiques. Au contraire, à ce stade, les trajectoires 

paraissent indépendantes de l’utilisation du régime 

de chômage temporaire.  

Le nombre de faillites est limité. Les fusions et scis-

sions sont, relativement, un peu plus nombreuses. 

Quant aux liquidations, elles sont particulièrement 

rares. 
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5.4 
Le rôle de  tampon du 
chômage temporaire 
pour les employeurs 

Les analyses présentées dans ce chapitre montrent 

que l’utilisation du chômage temporaire pour rai-

sons économiques ne peut être appréhendée indé-

pendamment de la trajectoire plus large des entre-

prises. Tant la durée et l’intensité du recours au 

régime que le statut final observé dans le parcours 

de l’employeur mettent en évidence l’existence de 

logiques d’utilisation différenciées, lesquelles con-

tribuent à une lecture plus nuancée du rôle du dis-

positif. 

 

Un premier constat concerne la répartition des pro-

fils d’utilisation selon le statut final de l’entreprise. 

L’analyse montre que le recours de courte durée au 

chômage temporaire est relativement surrepré-

senté parmi les entreprises qui sortent du statut 

d’employeur, soit à la suite d’une fermeture avec 

pertes d’emplois, soit parce qu’elles cessent leur ac-

tivité en tant qu’employeur. Cette situation con-

traste avec celle des entreprises qui demeurent ac-

tives sans connaître de transformations majeures, 

au sein desquelles prédominent surtout des usages 

sporadiques et, dans une moindre mesure, régu-

liers. Ce constat suggère que l’un des effets redou-

tés du chômage temporaire — à savoir son utilisa-

tion comme mécanisme durable de maintien 

artificiel d’entreprises structurellement non viables 

— ne se vérifie pas. La cessation de l’activité en tant 

qu’employeur semble plutôt associée à des ten-

sions économiques aiguës ou de courte durée qui 

n’ont finalement pas pu être absorbées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un deuxième schéma, nettement distinct, s’ob-

serve parmi les entreprises qui connaissent une ou 

plusieurs restructurations. Ce groupe se caractérise 

par une proportion sensiblement plus élevée d’un 

recours structurel et intensif au chômage tempo-

raire, assorti d’une présence fortement accrue de 

valeurs aberrantes. L’analyse temporelle de l’utili-

sation du régime autour des restructurations met 

en outre en évidence un pic dans les mois précé-

dant la restructuration, suivi d’une diminution pro-

gressive qui ne devient manifeste qu’au-delà d’une 

année. Ce profil est cohérent avec l’utilisation du 

chômage temporaire comme instrument de transi-

tion dans le cadre de processus d’adaptation plus 

profonds, permettant aux entreprises de se ména-

ger du temps afin de mettre en œuvre des ajuste-

ments structurels. Cela indique que, dans ce con-

texte, le chômage temporaire ne fonctionne pas 

comme un mécanisme de rigidification ou de report 

d’une faillite inéluctable, mais bien comme un outil 

transitoire facilitant l’accompagnement et la réali-

sation de transformations importantes. 

 

Face à ces profils à risque, il convient de souligner 

qu’environ deux tiers des entreprises ayant recours 

au chômage temporaire pour raisons économiques 

poursuivent leur activité en tant qu’employeur. Au 

sein de cette majorité, le dispositif est générale-

ment mobilisé de manière ponctuelle ou spora-

dique. Cela indique que, pour une part significative 

des utilisateurs, le chômage temporaire joue effec-

tivement un rôle de tampon face à des chocs tem-

poraires, sans entraîner automatiquement une dé-

pendance prolongée ni une sortie du marché du 

travail. 
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Pris dans leur ensemble, ces résultats montrent que 

le chômage temporaire pour raisons économiques 

remplit des fonctions diverses, mais clairement dif-

férenciées, selon le contexte dans lequel il est mo-

bilisé. Le régime constitue, d’une part, un signal de 

vulnérabilité accrue pour les entreprises qui finis-

sent par sortir du statut d’employeur ; il agit, 

d’autre part, comme un mécanisme explicite de 

transition lors des restructurations ; enfin, il fonc-

tionne comme un amortisseur stabilisateur efficace 

pour les entreprises confrontées à une conjoncture 

économique temporairement défavorable. Le fait 

qu’environ deux tiers des utilisateurs maintiennent 

leur activité en tant qu’employeur, et que ce groupe 

recoure généralement au dispositif de manière limi-

tée ou sporadique, indique que le chômage tempo-

raire contribue dans de nombreux cas à l’absorp-

tion des chocs sans déboucher sur une sortie ou 

une faillite. Bien que les données disponibles ne 

permettent pas d’établir un lien de causalité strict 

quant à la prévention des faillites, la cohérence ob-

servée entre les profils d’utilisation et les trajec-

toires des entreprises constitue un indice fort de 

l’effet amortisseur et stabilisateur du régime au ni-

veau des entreprises. Si le dispositif échouait struc-

turellement dans sa fonction de tampon, les sché-

mas d’utilisation et les trajectoires observées 

seraient sensiblement différents. 
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6 

IMPACT DU CHÔMAGE 

TEMPORAIRE STRUCTUREL DE 

LONGUE DURÉE
Alors que le chapitre précédent se concentrait sur la 
relation entre les trajectoires de recours et des issues 
telles que la faillite et la restructuration, le présent 
chapitre porte sur le recours prolongé et structurel au 
chômage temporaire par les employeurs. En quanti-
fiant pour la première fois ce type de recours de ma-
nière systématique, il est examiné dans quelle mesure 
de tels trajectoires peuvent être appréhendées sous 
l’angle de l’efficience et de la pertinence du dispositif. 
Ce chapitre s’inscrit ainsi dans le prolongement de la 
seconde question de recherche centrale de l’étude. Ce 
chapitre s’inscrit dans le prolongement du constat se-
lon lequel l’usage structurel constitue un phénomène 
réel mais limité. Il ne vise pas à accorder à ce type 
d’utilisation une attention disproportionnée, mais à 
en mieux comprendre les caractéristiques et le con-
texte, à la lumière des problématiques décrites dans la 
littérature. 

Au chapitre 3.1, 6.142 employeurs (soit un peu plus de 
9 % de notre population) ont été identifiés au sein du 
groupe d’utilisateurs « structurels » qui avaient cotisé 
au régime de chômage temporaire pendant au moins 
36 mois et n’avaient pas connu de chômage tempo-
raire pendant les cinq mois suivants. Ce sont ces em-
ployeurs qui ont été regroupés en tant qu'utilisateurs 
structurels de longue durée. Par ailleurs, 266 entre-
prises se distinguent par un recours particulièrement 

élevé au chômage temporaire, mesuré en unités bud-
gétaires.  

L'impact budgétaire du groupe des utilisateurs struc-
turels de longue durée est significatif. De janvier 2012 
à décembre 2019, 1.362.100.977 EUR d'allocations de 
chômage temporaire pour raisons économiques ont 
été versés aux travailleurs de ces 6.142 employeurs, 
soit 52,3 % du total des prestations sociales de ce ré-
gime. Ce montant a été versé à 387.541 travailleurs 
différents (45,6 % du total) et correspond à 899.448 
unités budgétaires (52,3 % du total pour le chômage 
temporaire pour raisons économiques). Le sous-
groupe de 266 cas atypiques représente 575.179.376 
EUR d'allocations de chômage temporaire pour rai-
sons économiques sur les huit années de référence, 
soit 21,8 % du budget total du régime. 

De prime abord, une telle observation a de quoi inter-
peler : comment un dispositif strictement défini 
comme temporaire peut-il courir « ad vitam » ?  

Pour faire la lumière sur ce type particulier d’utilisa-
tion et nuancer l’interprétation qu’on pourrait en 
faire, ci suit un focus sur le groupe des utilisateurs 
structurels de longue durée et sur les outliers.
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6.1 
Les utilisateurs structurels de longue durée

Le graphique 6.I donne un aperçu de la taille des en-

treprises qui appartiennent au groupe des utilisa-

teurs structurels de longue durée.

 

Nombre et proportion des utilisateurs structurels de longue durée par taille d’entreprise 
Gra.6.I 

Premier constat : bien qu’un certain nombre de pe-

tits employeurs soient concernés par ce chômage 

structurel de longue durée, ce sont proportionnel-

lement les moyennes et les grandes entreprises qui  

présentent le plus souvent ce type d’usage. Comme 

on l’a dit déjà au chapitre 4.1, c’est somme toute 

logique : plus l’entreprise est grande, plus  les fac-

teurs pouvant justifier localement le recours au 

chômage temporaire pour raisons économiques 

sont nombreux. Un tel usage, s’il se confirme qu’il 

se limite à quelques travailleurs et à quelques jours 

par mois, reste potentiellement en accord avec la 

raison d’être du dispositif de même qu’avec la ré-

glementation. Voyons donc ce qu’il en est du 

nombre de travailleurs concernés et de la charge en 

unités budgétaires. Le graphique 6.II résume l’im-

pact moyen de cet usage de type long par rapport 

aux moyennes générales des usagers de la période 

2012-2019. 
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Coefficient du nombre moyen de travailleurs  et du nombre moyen d’unités budgétaires par utilisateur 
structurel de longue durée par rapport à la moyenne générale  
Gra.6II 

S’il est clair que les valeurs exposées ci-dessus sont 

toutes supérieures à la moyenne, elles n’en sont 

pas pour autant aberrantes. Quelle que soit la taille 

de l’entreprise, les utilisateurs structurels de longue 

durée mettent entre 1,67 et 1,80 fois plus de tra-

vailleurs en chômage temporaire que la moyenne 

des utilisateurs et ils les mettent plus longtemps au 

chômage, ce que révèle la partie droite du gra-

phique via les valeurs en unités budgétaires : le 

coefficient oscille entre 1,85 fois plus pour les 

grandes entreprises et 4,39 fois plus pour les micro-

entreprises, lesquelles partent de taux nettement 

plus modestes.  

Dans la plupart des cas de recours structurel de 

longue durée, l’utilisation du régime semble de-

meurer relativement saine. Bien que le système soit 

sollicité de manière répétée, ni le nombre de tra-

vailleurs concernés ni le nombre de jours de chô-

mage demandés ne laissent directement apparaître 

un usage abusif du régime.  
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6.2 
Les grands outliers

Si l’on se penche sur le profil de ces 266 outliers du 

groupe, on obtient la répartition suivante par sec-

teur (graphique 6.III).

 

Répartition par secteur des 266 usagers structurels de longue durée de type Outliers par rapport à la 
population totale 
Gra.6.III 

Les grandes entreprises du secteur de l’industrie 

sont donc les principales concernées par cet usage 

particulièrement intensif du dispositif. Vient en-

suite le secteur des services administratifs et de 

soutien ; on parle essentiellement ici de personnel 

d’entretien via les agences intérim et de titres-ser-

vices. Le secteur de la santé humaine et de l’action 

sociale arrive ensuite mais uniquement dans son 

volet « action sociale » et dans ce cas, plus précisé-

ment, les « entreprises de travail adapté », les-

quelles sont, comme nous l’avions déjà observé 

dans l’étude sur le chômage temporaire après la 

crise Covid (Nuyts & Votquenne, 2024), particuliè-

rement sensibles aux fluctuations économiques. 

Enfin, 27 des 266 grands outliers font partie du sec-

teur de la construction et 17 d’un autre secteur 

d’activités. Comme le montre le graphique, cette 

répartition est très différente de celle de la popula-

tion totale des usagers. 

Si l’on zoome sur les plus grands outliers, on re-

marque que les 10 plus gros consommateurs struc-

turels de chômage temporaire pour raisons écono-

miques ont, entre 2012 et 2019, mobilisé 5 % du 

budget total du régime. Ces dix employeurs sont 

tous de grandes entreprises qui appartiennent au 

secteur de l’industrie (7) et dans une moindre me-

sure (3) au secteur des services. Pour autant, on no-

tera que les deux plus grands utilisateurs du dispo-

sitif de chômage temporaire pour raisons 

économiques ne sont pas des utilisateurs structu-

rels longs. La durée n’est donc pas nécessairement 

synonyme d’intensité. 
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En ce qui concerne les parcours de ces 266 outliers, 
on peut constater les éléments suivants : 
- À septembre 2025, 35 ont cessé leurs activités 

dont 20 via une procédure de faillite (7,5% du 

lot), 6 par liquidation et 12 par fusion ; 

- 48 ont fait l’objet d’une ou plusieurs restructu-

rations soit  18% du lot ; 

- 18 ont fait l’objet d’une seconde restructura-

tion (souvent après la crise Covid) et 9 d’au 

moins trois restructurations ; 

- 5 des entreprises restructurées ont finalement 

fait faillite (et font donc partie des 20 citées ci-

dessus). 

- 231 entreprises sont aujourd’hui en situation 

normale d’activité, soit 87% du lot. 

De ces chiffres, nous pouvons déduire certaines 

tendances.  

Tout d’abord, le taux de maintien de l’activité est 

plutôt élevé : considérant leur usage structurel in-

tensif du chômage temporaire pour raisons écono-

miques, on pouvait s’attendre à un nombre plus im-

portant de fermetures parmi ces outliers, en 

particulier de faillites. Nous voyons cependant que 

18% de nos grands  outliers ont procédé à une ou 

plusieurs restructuration, soit 9 fois plus que la 

moyenne des usagers du régime. C’est un nombre 

significatif. Cela étant, comme on l’a vu au chapitre 

5.2, la restructuration est loin de rimer avec un ar-

rêt du recours au chômage temporaire. Dans la plu-

part des cas, les entreprises continuent de faire ap-

pel au régime de chômage temporaire dans les mois 

voire les années qui suivent la restructuration avant 

de se stabiliser ou de finalement devoir cesser leurs 

activités.  Parmi les 34 entreprises identifiées au 

chapitre 6.1 comme ayant connu à la fois une 

restructuration et la fermeture, 5 font partie du 

groupe des grands outliers. 

 

 

 

 

 

Même si le taux de survie est élevé parmi ce groupe 

spécifique, le recours au chômage temporaire n’en 

reste pas moins systématique. Ainsi, sur les 231 en-

treprises encore en activité, 225 ont fait appel au 

chômage temporaire pour raisons économiques en 

2024 et  ce, pour un nombre annuel moyen d’unités 

budgétaires supérieur à ce qu’il était avant la crise 

Covid. Les outliers de notre période de référence 

restent donc plus que jamais outliers cinq ans après 

tout en restant dans les limites de la réglementa-

tion. 
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Il en va de même pour le haut du tableau. Si entre 

2012 et 2019, 10 entreprises absorbaient 5% du 

budget total du chômage temporaire pour raisons 

économiques, en 2024, huit employeurs  seule-

ment, dont quatre faisaient déjà partie du top 10 

susmentionné, ont absorbé  10% du budget… du 

chômage temporaire tous motifs confondus . Bien 

sûr, il y a lieu de remettre les choses en perspective. 

 Nous avons affaire là à de très gros employeurs : 

chacun a mis en chômage temporaire une moyenne 

de 2.475 travailleurs sur l’année 2024 (soit, à deux 

exceptions près, au moins 75% du personnel) pour 

une moyenne de 41 jours de chômage par indi-

vidu14. À l’échelle du travailleur proprement dit, la 

situation n’apparait donc pas aussi impactante que 

lorsqu’elle est envisagée sous l’angle de l’em-

ployeur. 

L’augmentation récente de l’intensité d’usage du 

chômage temporaire par utilisateur a déjà été cons-

tatée par l’ONEM  (Nuyts & Votquenne, 2024). 

L’analyse que nous venons de mener en précise 

l’origine et pointe vers un impact accru d’une poi-

gnée d’outliers sur les dépenses globales de chô-

mage temporaire tandis que l’usage commun du 

dispositif, lui, n’évolue pas de façon significative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 Or la cotisation de responsabilisation, créée pour protéger 
les travailleurs d’un usage excessif du chômage tempo-
raire par un employeur, est activée à partir de 110 jours 
de chômage temporaire annuel pour un même travailleur. 
Malgré l’usage très intensif que ces outliers font du dispo-
sitif de chômage temporaire pour raisons économiques, il 
est donc possible qu’ils ne soient pas soumis à cette coti-
sation de responsabilisation. 
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7 

CONCLUSION 
 

 

Cette étude avait pour objectif d’analyser le recours 
au chômage temporaire pour raisons économiques 
du point de vue des trajectoires des employeurs, et 
ce sur une longue période d’observation située en 
dehors de situations de crise exceptionnelles. À par-
tir des données administratives de l’ONEM, complé-
tées par des informations relatives aux faillites et 
aux restructurations issues du FFE et du SPF ETCS, 
l’étude examine la manière dont les employeurs uti-
lisent le régime, les schémas et trajectoires qui en 
résultent, ainsi que la relation entre cet usage et les 
difficultés économiques structurelles, les restructu-
rations et les cessations d’activité. Elle vise ainsi à 
contribuer à une évaluation plus solidement étayée 
du rôle du chômage temporaire en tant qu’instru-
ment de politique publique. 

Positionnement méthodolo-
gique et délimitation 

Avant de tirer les principales conclusions, il convient 
de replacer les résultats dans leur cadre méthodo-
logique approprié. L’analyse repose sur des don-
nées administratives permettant de cartographier 
avec précision le recours au chômage temporaire 
en termes de durée, de fréquence et d’intensité. En 
revanche, ces données ne contiennent pas d’infor-
mations sur les caractéristiques individuelles des 
travailleurs, lesquelles ont déjà été largement abor-
dées dans des études et documents de suivi anté-
rieurs de l’ONEM. Par ailleurs, une analyse de tra-
jectoires de ce type ne permet pas d’établir un lien 
causal strict entre le recours au chômage tempo-
raire et des issues telles que la faillite ou la pour-
suite de l’activité, dans la mesure où un contrefac-
tuel crédible (c’est-à-dire une mesure objective des 

résultats en l’absence du régime) est, par définition, 
inobservable dans ce contexte. 

C’est toutefois précisément la combinaison d’une 
longue période d’observation, d’une population ex-
haustive d’employeurs et du couplage avec des 
sources administratives externes qui permet de dé-
crire les schémas, corrélations et trajectoires de 
manière exceptionnellement détaillée et robuste. À 
ce titre, l’étude fournit des éclairages empiriques 
qui, dans les limites de ce qui est observable en pra-
tique, s’efforcent de se rapprocher au plus près des 
bonnes pratiques en matière d’évaluation des poli-
tiques publiques. 

L’étude constitue une toute première analyse de ce 
type menée au niveau des trajectoires des em-
ployeurs et n’a, à ce titre, nullement vocation à ap-
porter une réponse exhaustive à l’ensemble des 
questions de recherche possibles relatives aux pat-
terns, à l’intensité et aux issues du recours au chô-
mage temporaire pour raisons économiques. Dans 
le cadre des deux questions de recherche retenues, 
il a été choisi de ne pas procéder, à ce stade, à des 
couplages supplémentaires avec d’autres sources 
administratives, telles que les données de l’ONSS 
relatives aux jours effectivement travaillés ou les 
données ouvertes de la Banque-Carrefour des En-
treprises (BCE). De tels couplages permettraient 
d’analyser plus finement les volumes de travail et 
les dynamiques individuelles d’emploi, mais élargi-
raient simultanément de manière significative le 
cadre analytique et le champ de la présente étude. 
Ils constituent dès lors une étape ultérieure logique 
et pertinente sur la base de l’analyse de trajectoires 
développée ici, sans porter atteinte à la pertinence 
des résultats actuels pour l’évaluation des poli-
tiques publiques.  
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Chômage temporaire et fail-
lites : la fonction de buffer à 
l’épreuve des données 

Une première contribution centrale de l’étude con-

cerne la relation entre le chômage temporaire et les 

faillites. Le couplage des données relatives au re-

cours au chômage temporaire avec celles portant 

sur les faillites et autres formes de cessation d’acti-

vité permet de soumettre à un examen critique les 

représentations relatives aux interactions entre ce 

régime et la disparition des entreprises. Les obser-

vations apportent ainsi un éclairage empirique sur 

les préoccupations liées à un éventuel usage du 

chômage temporaire par des entreprises dont la 

solvabilité ne pourrait plus être rétablie. 

À quelques exceptions près, les résultats n’appor-

tent en substance aucun soutien à de telles préoc-

cupations. Au contraire, la très grande majorité des 

employeurs recourant au chômage temporaire 

pour raisons économiques demeurent actifs à l’is-

sue de la période d’utilisation : plus de deux tiers 

des employeurs poursuivent leur activité. Seule une 

proportion limitée, de l’ordre d’un sur huit, fait fail-

lite avec pertes d’emplois, et ce au terme de trajec-

toires d’utilisation très diverses. 

Dans un contexte de politique publique réel, où un 

contrefactuel pur est par définition inobservable, 

ces résultats, fondés sur des données exhaustives 

couvrant l’ensemble de la population, des trajec-

toires longues et un croisement avec des données 

relatives aux faillites et aux restructurations, consti-

tuent en pratique le niveau d’éclairage empirique le 

plus élevé possible sur la fonction de buffer du ré-

gime. Dans les limites de ce qui est observable, ils 

étayent l’image du chômage temporaire comme un 

mécanisme d’amortissement qui, dans de nom-

breux cas, accompagne la poursuite de l’activité des 

entreprises plutôt qu’une trajectoire prévisible vers 

la faillite. 

 

 

 

L’analyse des restructurations va dans le même 

sens. Seule une très faible proportion des em-

ployeurs recourant au chômage temporaire connaît 

une restructuration au cours de la période étudiée 

(moins de 1 % de la population totale). Lorsque des 

restructurations ont lieu, elles se concentrent prin-

cipalement dans les entreprises moyennes et 

grandes, ainsi que chez les employeurs qui utilisent 

le régime de manière prolongée et intensive. Dans 

ces situations, le recours au chômage temporaire 

s’accompagne souvent d’une intensification dans la 

période précédant la restructuration et se main-

tient ensuite, ce qui suggère que le chômage tem-

poraire agit comme un mécanisme de transition et 

d’amortissement au sein de processus d’ajuste-

ment plus larges, plutôt que comme un instrument 

retardant des adaptations nécessaires. 

Usage structurel : ampleur,  
intensité et hétérogénéité 

Une deuxième contribution majeure de cette étude 

réside dans le fait qu’elle cartographie pour la pre-

mière fois de manière systématique et quantitative 

l’usage structurel du chômage temporaire au ni-

veau des employeurs. Si la littérature et le débat po-

litique font fréquemment référence à un usage pro-

longé ou structurel, il manquait jusqu’à présent une 

base empirique détaillée intégrant à la fois la durée 

et l’intensité de cet usage sur une période suffisam-

ment longue. Il importe toutefois de préciser que le 

terme « structurel » est ici employé exclusivement 

pour désigner un schéma d’utilisation fréquent et 

persistant dans le temps, et non dans son acception 

juridique telle qu’elle apparaît dans la réglementa-

tion et qui peut donner lieu à des mécanismes spé-

cifiques d’évaluation ou d’exclusion. 
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Les résultats montrent que l’usage structurel, défini 

comme un recours au régime pendant plus de deux 

tiers des mois compris entre le premier et le dernier 

appel au dispositif sur la période étudiée, existe bel 

et bien, mais demeure limité à une minorité d’utili-

sateurs. Il concerne environ un cinquième des em-

ployeurs recourant au régime, et moins de 10 % de 

la population totale lorsque seuls les usages quasi 

continus sont pris en compte. En outre, cet usage 

est loin d’être homogène : au sein du groupe des 

utilisateurs structurels, tant la durée que l’intensité 

varient fortement, et l’impact budgétaire excep-

tionnellement élevé se concentre sur un très petit 

nombre d’outliers. Ces constats permettent de 

nuancer certaines représentations présentes dans 

la littérature, qui tendent à appréhender l’usage 

structurel comme un phénomène large et uni-

forme, et soulignent le caractère analytiquement 

problématique de toute généralisation non diffé-

renciée à ce sujet. 

L’étude apporte ainsi des nuances aux préoccupa-

tions exprimées dans la littérature concernant les 

effets secondaires potentiels des dispositifs de ré-

duction du temps de travail, tels que les risques de 

rigidification ou de report d’ajustements néces-

saires. Contrairement à ces risques théoriques, 

l’usage structurel ne ressort pas des données empi-

riques comme une forme dominante de recours, ni 

comme un phénomène détaché de facteurs contex-

tuels clairs tels que le secteur d’activité ou la taille 

de l’entreprise. En outre, les analyses de trajec-

toires montrent que l’usage structurel ne corres-

pond pas automatiquement à un état permanent 

sans transition : même au sein de ce groupe, on ob-

serve des trajectoires marquées par une diminution 

ou un arrêt du recours au régime. 

 

 

Concentration de l’usage in-
tensif (et interprétation so-
cio-économique) 

L’analyse de l’intensité montre que l’usage le plus 

intensif du chômage temporaire est fortement con-

centré chez un nombre limité de grands em-

ployeurs, représentant une fraction très réduite de 

la population. Cette concentration se situe principa-

lement dans certaines activités industrielles sen-

sibles à la conjoncture et dans des segments de 

l’emploi social, et s’accompagne d’un nombre élevé 

de travailleurs concernés. Sur la base de connais-

sances institutionnelles complémentaires relatives 

aux entreprises impliquées, il apparaît que ces em-

ployeurs occupent souvent une proportion impor-

tante de groupes de travailleurs particulièrement 

vulnérables sur le marché du travail, ce qui est no-

tamment le cas dans l’économie sociale. Dans cette 

perspective, la concentration observée peut être in-

terprétée comme illustrant un usage du régime qui 

non seulement amortit les chocs économiques pour 

les entreprises, mais remplit également une fonc-

tion protectrice essentielle pour des travailleurs 

dont les possibilités d’emploi alternatives sont limi-

tées. Cette interprétation souligne que l’usage in-

tensif ne peut être dissocié du contexte socio-éco-

nomique plus large dans lequel il s’inscrit. 
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Le chômage temporaire 
comme instrument de poli-
tique différencié 

Pris ensemble, les résultats montrent que le chô-

mage temporaire pour raisons économiques n’est 

pas un instrument unidimensionnel. Il est utilisé par 

les employeurs de manières diverses, notamment 

comme amortisseur temporaire face à des difficul-

tés aiguës ou comme instrument de flexibilité pro-

tectrice dans des activités sensibles à la conjonc-

ture. Dès lors, à la lumière des résultats, l’usage du 

chômage temporaire peut, dans certains contextes, 

être interprété comme s’inscrivant dans un cadre 

conceptuel plus large des évolutions du marché du 

travail, en tant qu’approche de sécurité sociale con-

forme aux principes de la flexicurité (ou flexi-sécu-

rité) : il combine la flexibilité pour les entreprises 

dans l’absorption des chocs économiques avec le 

maintien des relations de travail et la sécurité des 

revenus pour les travailleurs. 

Parallèlement, le croisement avec les données rela-

tives aux faillites et aux restructurations permet 

d’observer empiriquement que le régime exerce 

une fonction de tampon face aux faillites (et aux 

pertes d’emploi qui y sont associées), sans que cela 

ne s’accompagne nécessairement d’une rigidifica-

tion des dynamiques du marché du travail. Il ren-

force ainsi sa position non seulement comme ins-

trument de maintien de l’emploi et des revenus 

pour les travailleurs bénéficiaires, mais aussi 

comme stabilisateur du marché du travail et de l’ac-

tivité économique. 
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